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INTRODUCTION 

Le Plan Local d’U a is e i te o u al du G a d Sai t-Emilionnais a été approuvé par délibération 

du conseil communautaire le 1er mars 2018. 

 

Par délibération en date du 20 septembre 2018, le conseil communautaire du Grand Saint-Emilionnais 

a prescrit la 2ème révision à objet unique du dossier de PLUi. 

 

Le présent dossier constitue la 2ème révision à objet unique effectuée dans le but de réduire la bande 

d’i o st u ti ilit  de  t es su  la zo e UY d fi ie su  le secteur des Vergnes, le long de la RD 670 

sur la commune de Saint-Emilion. 

 

La présente notice est spécifique à la 2ème révision à objet unique du PLUi et a pou  o jet d’e  
déterminer les éléments caractéristiques. 

 

Pour tous les renseignements concernant le territoire intercommunal et les motivations ayant conduit 

à l’ la o atio  du Pla  Lo al d’U a is e i te o u al e  vigueu , il  a lieu de se epo te  au 
rapport de présentation du PLUi approuvé. 

 

1. OBJETS DE LA PROCEDURE DE REVISION A OBJET UNIQUE DU PLUI 

 

L’a ti le L.111-  du Code de l’U a is e i di ue ue :  

« En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites dans 

une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des 

déviations au sens du code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe 

des autres routes classées à grande circulation. 

Cette interdiction s'applique également dans une bande de soixante-quinze mètres de part et d'autre 

des routes visées à l'article L. 141-19 ». 

 

Ho s l’a ti le L.111-  du Code de l’U a is e appo te des o ditio s de d ogatio  possi le à l’a ti le 
précité :  

« Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant lieu, peut fixer des règles 

d'implantation différentes de celles prévues par l'article L. 111-6 lorsqu'il comporte une étude justifiant, 

en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des 

nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des 

paysages ». 

 

De e, l’a ti le L.111-9 du Code de l’U a is e p ise :  

« Dans les communes dotées d'une carte communale, la commune ou l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent peut, avec l'accord de l'autorité administrative compétente 

de l'Etat et après avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites, fixer 

des règles d'implantation différentes de celles prévues par l'article L. 111-6 au vu d'une étude justifiant, 

en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des 

nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des 

paysages ». 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210187&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210187&dateTexte=&categorieLien=cid
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La révision allégée n°2 po te su  l' tude d’u  se teu , situ  le lo g de la oute d pa te e tale RD 670 

sur le territoire de la commune de Saint-Emilion.  

 

L’a ti le L.111-  du Code de l’U a is e p es it u’e  deho s des espa es u a is s des o u es, 
les constructions ou installations sont interdites dans une bande de soixante-quinze mètres de part et 

d'autre des axes classés à grande circulation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan de situation : source www.geoportail.gouv.fr 

 

Cette dispositio  pose p o l e da s le as de la gestio  d’u e a tivit  d jà ta lie su  la o u e 
Saint-E ilio , à savoi  l’e t ep ise « Centre de Récupération du Libournais ». Celle-ci se trouve 

aujou d’hui o t ai te da s es pote tialit s d’a age e t su  site o pte-tenu des règles de 

e ul d’i pla tatio  des o st u tio s ouvelles po t es à  t es de pa t et d’aut e de l’a e de la 
RD670. 

 

Il o vie t do  d’ tudie  toutes les esu es ad uates pou  d oge  au  dispositio s de e ul des 
constructions vis-à-vis de cet axe. Pour cela, une étude de type L.111-  du Code de l’U a is e est 
requise. Celle-ci doit démontrer la prise en compte de dispositions spécifiques pour la bonne prise en 

compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de 

l’u a is e et des pa sages. 
 

Le contenu de ladite étude figure à la pièce 2.0 du présent dossier. 

 

2. COMPOSITION DU PRESENT DOSSIER 

La révision à objet unique proposée conduit à établir un dossier spécifique, composé comme suit : 

• Pièce n°1.0 : La présente notice explicative 

• Pièce n°1.1 : Le appo t d’e u te publique et le procès-ve al de la u io  d’e a e  
conjoint 

• Pièce n°2 : Etude de type L.111-  du Code de l’U a is e 

• Pièce n°3 : Règlement 

 

Saint-Emilion 

Libourne 
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3. CONSEQUENCE SUR LE CONTENU DU PLUI 

 

3.1. Conséquence sur le règlement du PLUi 

La nouvelle rédaction du règlement figure à la pièce 3.0 du présent dossier. Toutes les modifications 

appo t es so t su lig es e  jau e da s l’e e plai e joi t. 
 

3.2. Incidences sur les orientations générales du PLUi 

Les orientations inscrites dans le PADD du PLUi approuvé le 1er mars 2018 sont : 

• Refaire du Grand Saint-Emilionnais un territoire attractif 

o Che he  à t e a itieu  e  ati e d’a ueil d og aphi ue et de p og a atio  de 
logements ; 

o S’appu e  su  u e o ga isatio  te ito iale ; 

o Favoriser une ruralité de projet ; 

• Maîtriser le développement du Grand Saint-Emilionnais 

o Répondre aux besoins des habitants : des équipements et services à développer, un cadre de 

vie à préserver et une proximité des bassins de vie à valoriser ; 

o Tout en préservant le patrimoine : être vertueuse, préserver et valoriser un territoire 

d’e eptio , fai e du pat i oi e atu el le fo de e t d’u  d veloppe e t soute a le. 

 

Les volutio s appo t es au gle e t it du PLUi ’e t aî e t au u e i ide e su  les o ie tatio s 
générales du PLUi. 

 

4. COMPATIBILITE DE LA REVISION A OBJET UNIQUE N°1 DU PLU 

Les évolutions projetées ne changent pas les orientations définies dans le PADD. 

 

Co sid a t ue l’ volutio  appo t e au PLUi a o e u i ue o jet de dui e une protection édictée 

en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou 

d’u e volutio  de atu e à i dui e de g aves is ues de uisa e, le recours à une procédure de 

révision à objet unique apparaît conforme aux dispositions de l’a ti le L 1 3-34 du Code de 

l’U a is e. 
 

5. PROCEDURE DE REVISION A OBJET UNIQUE 

La révision à objet unique conduit à un dossier spécifique composé comme suit : 

• Pièce n°1.0 : La présente notice explicative 

• Pièce n°1.1 : Le appo t d’e u te publique et le procès-ve al de la u io  d’e a e  
conjoint 

• Pièce n°2 : Etude de type L.111-  du Code de l’U a is e 

• Pièce n°3 : Règlement 

 

Cette révision à objet unique du PLUi du Grand Saint-Emilionnais a fait l’o jet d’u  e a e  o joi t 
de la part des Personnes Publiques Associées mentionnées aux article L. 132-7 et L. 132-9 du Code de 

l’U a is e. E  pa all le, u  dossie  se a t a s is à la Missio  R gio ale d’Auto it  E vi o e e tale 
conformément aux dispositions L. 122-4 du Code de l’E vi o e e t. 
 

Ce dossier a ensuite soumis à une enquête publique du 11 mars 2019 au 09 avril 2019 au cours de 

la uelle au u e o se vatio  ’a t  ise. 
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A l’issue de l’e u te pu li ue, le p se t p ojet de révision à objet unique du PLUi a été approuvé par 

délibération du conseil communautaire à la majorité des suffrages exprimés. 

 

La délibération approuvant la révision à objet unique deviendra exécutoire à compter de sa publication 

et sa t a s issio  à l’auto it  ad i ist ative o p te te de l’Etat da s les o ditio s d fi ies au  
articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales. 



DEPARTEMENT DE LA GIRONDE 

 

 
 

 

 

 

PLUi approuvé par D.C.C. du 01/03/2018 

Révision à objet unique n°2 du PLUi prescrite par D.C.C du 20/09/2018 et soumise à enquête publique du 11 mars au 09 avril 2019 

Révision à objet unique n°1 du PLUi approuvée par D.C.C du 16 mai 2019 

 

PLAN 

LOCAL 

d'URBANISME 

INTERCOMMUNAL 
Révision à objet unique n°2 

 

2.0 Etude de type L 111-  du Code de l’Ur a is e 

 

 

 

 

Metropolis, atelier d’ur a is e 

  



Pla  Lo al d’U a is e i te o u al du G a d Saint-Emilionnais 

Révision à objet unique n°2 – Etude de type L 111-  du Code de l’U a is e 

 [2] 

 

 



Pla  Lo al d’U a is e i te o u al du G a d Saint-Emilionnais 

Révision à objet unique n°2 – Etude de type L 111-  du Code de l’U a is e 

 [3] 

 

 
A. CONDITION D’APPLICATION DE L’ARTICLE L. -  DU CODE DE L’URBANISME ............ 5 

 

B. OBJET DE L’ETUDE .............................................................................................................. 6 

 

C. CARACTERISTIQUES DES LIEUX .......................................................................................... 8 

C.1 ETAT DES LIEUX ............................................................................................................................................. 8 

C.2 OCCUPATION DU SOL ................................................................................................................................. 10 

C.3 VEGETATION EN PLACE ............................................................................................................................... 13 

C.4 LES PERSPECTIVES VISUELLES ..................................................................................................................... 14 

C.4 CARACTERES GENERAUX ............................................................................................................................ 14 

 

D. LE PROJET D’AMENAGEMENT .................................................................................. 16 

 

E. CONSEQUENCES SUR LE REGLEMENT ....................................................................... 18 

E.1 REGLEMENT GRAPHIQUE ............................................................................................................................ 18 

E.2 REGLEMENT ECRIT ...................................................................................................................................... 18 

 

   



Pla  Lo al d’U a is e i te o u al du G a d Saint-Emilionnais 

Révision à objet unique n°2 – Etude de type L 111-  du Code de l’U a is e 

 [4] 

 

  



Pla  Lo al d’U a is e i te o u al du G a d Saint-Emilionnais 

Révision à objet unique n°2 – Etude de type L 111-  du Code de l’U a is e 

 [5] 

 

A. CONDITION D’APPLICATION DE L’ARTICLE L.111-8 

DU CODE DE L’URBANISME 
 

L’a ti le L. -  du Code de l’U a is e i di ue ue :  

« En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites dans 

une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des 

déviations au sens du code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe 

des autres routes classées à grande circulation. 

Cette interdiction s'applique également dans une bande de soixante-quinze mètres de part et d'autre 

des routes visées à l'article L. 141-19 ». 

 

Ho s l’a ti le L. -  du Code de l’U a is e appo te des o ditio s de d ogatio  possi le à l’a ti le 
précité :  

« Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant lieu, peut fixer des règles 

d'implantation différentes de celles prévues par l'article L. 111-6 lorsqu'il comporte une étude justifiant, 

en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des 

nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des 

paysages ». 

 

De même , l’a ti le L. -9 du Code de l’U a is e p ise :  

« Dans les communes dotées d'une carte communale, la commune ou l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent peut, avec l'accord de l'autorité administrative compétente 

de l'Etat et après avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites, fixer 

des règles d'implantation différentes de celles prévues par l'article L. 111-6 au vu d'une étude justifiant, 

en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des 

nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des 

paysages ». 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210187&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210187&dateTexte=&categorieLien=cid
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B. OBJET DE L’ETUDE 
 

Ce document porte sur l'étude d’u  secteur, situé le long de la route départementale RD 670 sur le 

territoire de la commune de Saint-Emilion.  

 

L’a ti le L. -6 du Code de l’U a is e p es it u’e  deho s des espa es u a is s des o u es, 
les constructions ou installations sont interdites dans une bande de soixante-quinze mètres de part et 

d'autre des axes classés à grande circulation. 

 

 
Plan de situation : source google maps 

 

Cette disposition pose problème dans le cas de la gestio  d’u e a tivit  d jà ta lie su  la o u e 
Saint-Emilion, à savoir l’entreprise « Centre de Récupération du Libournais ». Celle-ci se trouve 

aujou d’hui o t ainte dans ses pote tialit s d’a age e t su  site o pte-tenu des règles de recul 

d’i pla tatio  des o st u tio s ouvelles po t es à  t es de pa t et d’aut e de l’a e de la RD . 
 

Il o vie t do  d’ tudie  toutes les esu es ad uates pou  d oger aux dispositions de recul des 

constructions vis-à-vis de cet axe. Pour cela, une étude de type L.111-  du Code de l’U a is e est 
requise. Celle-ci doit démontrer la prise en compte de dispositions spécifiques pour la bonne prise en 

compte des nuisances, de la s u it , de la ualit  a hite tu ale, ai si ue de la ualit  de l’u a is e 
et des paysages. 

 

Compte tenu des particularités suivantes du site :  

• La desserte de ce secteur se fait par la route départementale (RD670) au nord de la zone UY.  

 • L’accès unique au site fi ie d’u  « sas » à l’e t e de l’e p ise fo i e où est i pla t e 
l’a tivit  qui permet à la fois de générer de la visibilité quant aux entrées et sorties de véhicules 

sur la RD670. 

 • Le tracé de la RD670 est linéaire au droit de l’a s, sa s topog aphie a u e. 
 

Saint-Emilion 

Libourne 
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• Le terrain où est implantée l’a tivit  « Centre de Récupération du Libournais » présente une 

faible intégration paysagère, ce qui dénote avec la notion de qualité qui est légitimement 

associée à Saint-E ilio . Cette fai le i t g atio  pa sag e est d’auta t plus prégnante que 

par natu e, l’o ie tatio  de l’a tivit  elle-même essite d’i po ta ts espa es de sto kage. 
 

• Les terrains sont e s pa  l’a tivit  viti ole et u  « mitage » de constructions isolées en 

périphérie, ce ui li ite l’i pa t visuel de l’a tivit . 
 

S’appu a t su  u  p ojet de d veloppe e t et de st u tu atio  de l’a tivit  e ista te, essita t de 
nouvelles constructions, l’o je tif est de s’appu e  su  les esoi s d’a age e ts fo tio els pou  
mieux int g e  l’i age pe çue et l’i t g atio  pa sag e du site. 
 

Afi  de per ettre u e ratio alisatio  de l’espa e e  toute s urit , u e orie tatio  d’a age e t 
et de programmation peut être déterminée afin :  

• D’opti iser la desserte, e  ter es de sens de circulation, de gestion et de sécurisation des 

flux. 

• D’i pla ter des o stru tio s en supprimant l’espa e i o stru ti le de  par rapport à 
la RD  au droit de la zo e UY o er  et e  s’appu a t esse tielle e t sur la 
règlementation de la zone UY par le PLUi.  

• D’i t grer les installations et la zone UY dans un écrin paysager de meilleur qualité. 
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C. CARACTERISTIQUES DES LIEUX 
 

C.1 ETAT DES LIEUX 

 

La zo e d’ tude se situe à l’ouest de la o u e de Sai t-Emilion, le long de la RD 670, entre le lieu-

dit « les Vergnes » et le rond-poi t d’i te se tio  ave  la RD  à l’i te fa e ave  la o u e de 
Libourne.  

 

Localisation du site et de la RD 670 

 

)o age du Pla  Lo al d’Ur a is e I ter o u al 
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Le Pla  Lo al d’U a is e I te o u al a opt  pou  u e gestio  des a tivit s p se tes et pa  
l’ide tifi atio  d’u e zo e UY pe etta t la alisatio  des a age e ts et des o st u tio s 
nécessaires à la modernisation des installations nécessaires. Néanmoins, la bande des 75 mètres 

depuis l’a e de la RD  ep se t e e  poi till s auves su  le pla  de zo age du PLUi  g ve e vi o  
1/3 de la zone constructible théorique de la zone UY.  

 

I pa t de la a de d’i o st u ti ilit  de  t es su  la zo e UY 

PLUI Photographie aérienne 

 

 

 

Le site est aujou d’hui positio  e  ilieu u al et o t i ue au itage histo i ue ue l’u a isatio  
a op  le lo g de la RD  au sei  des espa es viti oles. M e si le ouveau do u e t d’u a is e  
ne permet pas la poursuite du développement linéaire le long de la route départementale, il y a 

nécessité de gérer les constructions existantes. 

 

La limite entre la zone UY et les espaces agricoles attenants est très peu végétalisée ce qui impacte 

négativement les perceptions visuelles depuis la RD670. Ce sont finalement les espaces privatifs et 

plantés des propriétés situées le long de la RD 670 qui contribuent à masquer partiellement les angles 

de vue sur le site. De plus, le site ’est aujou d’hui ue t s peu v g talis e. Seuls uel ues a es de 
hautes tiges lo ge t la oute, sa s fo e  d’écran de protection. 

 

A ote  la p se e du hâteau Ca te a  et de sa p op i t  viti ole de l’aut e ôt  de la RD . La 

proximité des deux activités paraît antinomique compte-tenu de la plus-value d’i age e he h e 

autou  des p op i t s viti ole de l’appellatio  Sai t-Emilion.  
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Siège du Château Cantenac 

 

 

C.2 OCCUPATION DU SOL ET PROJET D’AMENAGEMENTS 

 

La zo e UY est e ti e e t o up e pa  les i stallatio s essai es à l’a tivité et par les espaces de 

stockage. E  aiso  des esoi s de l’e t ep ise e ista te, plusieu s a age e ts so t p vus pou  
répondre : 

- à ses besoins de fonctionnement ; 

- à la e he he d’u e eilleu e i t g atio  pa sag e du site. 
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Occupation du sol existante 
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O upatio  du sol projet e projet d’a age e ts  
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C.3 VEGETATION EN PLACE 

 

Au u e v g tatio  pa ti uli e ’est p se te. Quel ues a es de hautes tiges o de t la RD 670 et 

e t u  a  visuel au iveau d’u e e t e du site ne fi ia t d’au u  t aite e t pa ti ulie . 
Les limites latérales de la zone UY ne sont pas traitées et laissent apparaitre les matériaux stockés en 

vis-à-vis des parcelles plantées de vignes.  

 

E t e de la zo e d’a tivit s 

 

Limite séparative Est de la zone UY : a se e d’i se tio  pa sag e 

 

Limite séparative Ouest de la zone UY : quasi-a se e d’i se tio  pa sag e ais p se e d’u  
écran végétal persistant sur la partie la plus impactante  
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C.4 LES PERSPECTIVES VISUELLES 

 

Située le long de la RD 670, le site est en prise directe avec elle et subit ses nuisances (bruit, pollution 

visuelle).  

Le itage u ai  le lo g de la RD  su  ette s ue e e pe et d’avoi  u’u e visio  f ag e t e 
de l’e se le du site, e ui ep se te plutôt u  poi t positif et att ue l’i pa t visuel négatif. De 

e, le itage u ai  vite d’avoi  u e visio  loi tai e du site, ui est d ouve t au de ie  o e t. 
Par ailleurs, la multiplicité de vocations du secteur ha itat, a tivit s, viti ultu e,…  e pe et pas 
d’avoi  u e u it  de pa sages sur cette longue séquence entre le rond point présent au carrefour de 

la RD  depuis Li ou e jus u’au lieu dit « Les Vergnes » qui offre déjà une très grande disparité de 

fonctions. 

 

C.5 CARACTERES GENERAUX 

 

A. LES NUISANCES  

 

Au niveau du bruit, la RD 670 est classée e  voie u a te selo  l’a et  p fe to al po ta t 
approbation de la révision du classement sonore des infrastructres de transport terrestres du 2 juin 

2016. La RD 670 est classée en catégorie 3. 

 

 

 

Le site étudié est déjà occupé par une activité économique de type industrielle. Elle ’est do  pas 
o e  pa  l’o ligatio  de p se te  des esu es d’isole e t a ousti ue desti es au  âti e ts 

d’ha itatio s, d’ ta lisse e ts d’e seig e e t et de sa t  et d’hôtels. 
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Desserte interne appuyée sur l’a s e ista t 

 

 

Au niveau de la sécurité, au d oit de l’a s à la zo e d’a tivit s, la li itatio  de vitesse est a aiss e 
à  k /h pa  la p se e d’u  pa eau de sig alisatio  visi le da s le se s Li ou e-Castillon la 

Bataille.  

S’il ’  a pas d’a age e t de s u isatio  des e t es et so ties sur site actuellement, la présence 

d’u  « sas », ’est-à-di e d’u e ai e li e de toute i stallatio  ou a age e t à l’i te fa e e t e le 
site d’a tivit s et l’e p ise pu li ue de la RD , pe et de d gage  des ouve tu es visuelles 
suffisantes pour assu e  l’e t e et la sortie des véhicules. 

Le projet ne prévoit aucune sortie de voie nouvelle sur la RD 670. Les p ojets d’a age e t de la 
zo e d’a tivit s e so t pas de atu e à e ge d e  u  a oisse e t des e t es et so ties su  site 
mais à en am lio e  le fo tio e e t. L’a s i te e s’appuie a su  u  a e e ista t ui fi ie a 
toutefois d’u e eilleu e lisi ilit .  
Au niveau de la pollution, il s’agit d’u e I stallatio  Class e au tit e de la P ote tio  de l’E vi o e e t 
(ICPE), soumise à autorisation et non classée Seveso. Des inspections régulières réalisées par la DREAL 

permettent de garantir la bonne prise en compte des enjeux environnementaux (agrément renouvelé 

en octobre 2016 par arrêté préfectoral). 

Du point de vue paysager, si le site a tuel e fi ie d’au u e atte tio  pa ti uli e, le p ojet 
d’a age e t s’i s it da s u e volo t  de e ualifi atio  des f a ges et des pe eptio s visuelles 
depuis la RD . Ce i se t aduit pa  u  t avail de v g talisatio  a ue de l’e t e da s la zone 

d’a tivit s ais aussi u e e he he de pa sage e t d’u e pa tie des f a ges situ es e  o ta t ave  
les espaces viticoles et directement perceptibles depuis les emprises publiques de la RD670.  

 

B. AGRICULTURE ET PAYSAGE 

 

Si l’a tivit  viti ole est la seule p se te su  le pou tou  du site, elle- i ’est pas a e e à t e 
i pa t e pa  les p ojets d’a age e ts p vus au sei  de la zo e UY. Une meilleure insertion 

pa sag e de la zo e UY e pou a t e ue fi ue à l’a lio atio  de l’i age viti ole p iph i ue, 
 o p is pou  le hâteau Ca te a  situ  de l’aut e ôt  de la RD .  



Pla  Lo al d’U a is e i te o u al du G a d Saint-Emilionnais 

Révision à objet unique n°2 – Etude de type L 111-  du Code de l’U a is e 

 [16] 

 

 

C. ARCHITECTURE ET URBANISME 

 

Au-delà du château Cantenac mentionné plus en amont, la zone étudiée ne comprend aucun bâtiment 

ancien ou éléments du patrimoine commun architectural ou paysager. De plus, le secteur se situe dans 

un séquence multipliant des vocations très diverses, ce qui ne facilite pas le travail sur une seule unité 

paysagère.  

Compte-te u des sp ifi it s de la zo e UY et de l’activité présente, il est particulièrement difficile de 

gle e te  des odalit s d’i pla tatio  de o st u tio  app op i es à ses o t ai tes. E  eva he, 
l’i t g atio  pa sag e du site se le t e à p ivil gie  o pte-tenu de la quasi absence 

d’a age e t e  e se s a tuelle e t et de l’e jeu ue ela peut o stitue  da s u  te itoi e de 
e o e o diale…  

 

 

D. LE PROJET D’AMENAGEMENT 
 

• La vocation principale de la zone UY permet de gérer les activités industrielles.  

 

• Le secteur UY fi ie d’o es et d jà d’u  a s s u is  à la RD 670, ce qui justifie son 

caractère opérationnel immédiat et non impctant sur les flux de circulation de la RD 670. 

 

• Le p ojet d’a énagement doit comporter tous les élements permettant de mieux gérer les 

e t es et so ties des v hi ules su  site, e ui va da s le se s d’u e a lio atio  de la s u it  
des déplacements.  

 

• La zone UY doit fi ie  d’u  t aite e t pa sage  de bien meilleure qualité dans le cadre 

d’u e op atio  d’a age e t d’e se le.  

La priorité doit être essentiellement portée sur la frange nord du site où se présente la 

principale façade en direction des emprises publiques de la RD670. La zone UY se caractérise 

par des parcelles en « lanières » et il paraît difficile de demander un paysagement global de la 

zone, y compris sous des angles invisibles depuis la RD670.  

En ce sens, le projet ne peut être que bénéfique compte-tenu de la très faible qualité de 

l’i se tio  pa sag e a tuelle.  
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E. CONSEQUENCES SUR LE REGLEMENT 
 

E.1 REGLEMENT GRAPHIQUE 

 

Aucune conséquence, la présente étude permettra à cette zone UY de déroger à la représentation 

graphique de e ul des  t es d’i o st u ti ilit  po t e su  le pla  de zo age du PLUi. 
 

E.2 REGLEMENT ECRIT 

 

La présente étude permettra à cette zone UY de déroger à la règlementation écrite du PLUi portant un 

e ul des  t es d’i o st u ti ilit  le lo g de la RD  da s les espa es ho s agglo atio .  
Spécifiquement pour cette zone UY située hors agglomération le long de la RD670, la règle de recul 

des constructions est ainsi ramenée à 25 mètres.  
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F. ETUDE SIMPLIFIEE DES INCIDENCES LIEES A LA 

PROCEDURE 
 

 

La procédure vise à déroger aux dispositions de recul des constructions vis-à-vis de la RD670. Pour cela, 

une étude de type L.111-  du Code de l’U a is e est e uise. Celle-ci doit démontrer la prise en 

compte de dispositions spécifiques pour la bonne prise en compte de l’e vi o e e t, des nuisances, 

de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la ualit  de l’u a is e et des pa sages. 
 

 

A. RAPPEL DU CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DU SITE 

Le site concerné est le « Centre de Récupération du Libournais » (dédié à la récupération de matériaux) 

et présente un faciès déjà très artificialisé.  

La zone UY correspondante évolue dans un contexte agricole. La zone de contact entre la zone UY et 

les espaces agricoles attenants est très peu végétalisée, ce qui déqualifie fortement les perceptions 

visuelles depuis la RD 670. Globalement, ce sont les espaces privatifs et plantés des propriétés situées 

le long de la RD 670 qui contribuent à limiter la surexposition du site. L’effet vit i e est fai le et g ve 
la ualit  g ale du se teu , ota e t l’i t t pa sage  po t  pa  le Château Ca te a , situ  de 
l’aut e ôt  de la RD . 

Le site se situe ho s e p ise de tout zo age d’o d e e vi o e e tal pas de )NIEFF, pas de site 

Natu a … . 

 

B. EVALUATION SIMPLIFIEE DES INCIDENCES ET MESURES ERC 

Le paysage 

Le terrain où est implantée l’a tivit  « Ce t e de R up atio  du Li ou ais » p se te u e fai le 
intégration paysagère, contrastant ainsi avec la notion de « grande qualité » qui est légitimement 

associée à Saint-Emilion. Cette faible insertion est d’auta t plus p g a te ue pa  nature, 

l’o ie tatio  de l’a tivit  elle- e essite d’i po ta ts espa es de sto kage. La banalisation de la 

séquence paysagère est ici importante. 

Co pte te u du a a t e peu ualitatif ue e voie l’i age du site a tuelle e t, la ise e  œuv e 
de cette procédure ne saurait générer des incidences négatives notables. Bien au contraire, il peut être 

augu  u e ise e  valeu  du site pa  le t aite e t pa sage  atte du. E  effet, le p ojet s’i s it da s 
u e d a he d’i t g atio  pa sag e e tai e : 

- tant au iveau de l’e t e de la zo e d’a tivit , 

- u’au iveau des f a ges situ es au o tact avec les espaces viticoles périphériques. 

Le t avail de v g talisatio  do t t oig e le p ojet, et o fi  pa  l’OAP, o t i ue ai si à e ualifie  
la séquence « urbaine » perçue depuis la RD670, et in fine, à mettre un terme à la banalisation des 

vues p o hes o e loi tai es. L’effet vit i e  pa  la p se e du Château Ca te a  se a 
potentiellement accru localement. 

 

➢ Par u e volo t  d’i t gratio  pa sag re soig e, les i ide es li es au passage d’u  re ul 
de 75 mètres à 25 mètres le long de la RD 670 seront positives, le site montrant une 

importante a alisatio  des vues per epti les depuis l’a e de o u i atio . 
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Le patrimoine naturel et la biodiversité 

Le site est très artificialisé et ne présente aucun enjeu écologique. 

Les effo ts atte dus e  te es de v g talisatio  du site se o t a oi s favo a les à l’a ueil de la 
nature ordinaire (avifaune, petits mammifères… . E  effet, les espa es p iph i ues ta t d di s à la 
viti ultu e, les espa es ve ts et pla tatio s di t s da s l’OAP et p opos s da s le pa ti d’a age  
(Cf. page 12) constitueront si besoin des refuges pour la petite faune locale. 

 

Mesures d’a ompagnement en phase de travaux 

E  as de dest u tio  des a es de hautes tiges p se ts à l’e t e du site : adaptation des périodes 

de travaux afin d’éviter la période de reproduction de l’avifaune locale, soit de mars à août.  

 

➢ Concernant le patrimoine naturel et la biodiversité, les i ide es li es au passage d’u  re ul 
de 75 mètres à 25 mètres le long de la RD 670 seront très limitées, voire positives. 

 

 

Autres nuisances à considérer 

Le site a vocation à recevoir de nouveaux aménagements, n essai es pou  les esoi s de l’a tivit . Le 
site ’a ueille a do  i âti e ts d’ha itatio , ta lisse e ts d’e seig e e t, de soi s et d’a tio  
so iale. De e fait, le passage d’u  e ul de 75 t es à  t es de l’u a isatio , ne sera pas de 

nature à génerer des incidences notables sur la population, notamment sur les publics sensibles (ex : 

enfants). 

Par ailleurs, la création de mails plantés partiellement le long des zones de contact avec les espaces 

ag i oles, o t i ue a à li ite  d’ ve tuels o flits d’usages, ota e t e  as de pulv isatio  de 
p oduits ph topha a euti ues haie joua t le ôle d’a ti-dérive de dispersion). 

 

➢ Concernant les autres nuisances, les i ide es li es au passage d’u  re ul de  tres à 
25 mètres le long de la RD 670 ne seront pas notables. 

 

 

C. INDICATEURS DE SUIVI 

La p se te tude ’appelle pas à la o eptio  d’u  ouvel i di ateu  de suivi, o pl e tai e à 
ceux déjà existants dans le PLUi en vigueur. 

 

 


